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3.3 Environnement humain

3.3.1 Contexte démographique et habitat

3.3.1.1 Situaton administratve

Les communes de l'aire d'étude immédiate (et rapprochée) : Conches-en-Ouche et Le Val-Doré, se situent en

région Normandie, dans le département de l'Eure.

La région Normandie, créée par la réforme territoriale de 2014 par fusion de la Haute-Normandie et de la Basse-

Normandie, compte 3 303 500 habitants, soit 5,1 % de la populaton de France métropolitaine 13. Elle connaît

actuellement une phase de décroissance démographique (-20 000 habitants depuis 2016). Les principales

agglomératons sont Rouen (650 000 habitants), Caen (400 000) et Le Havre (300 000).

Les communes de l'aire d'étude immédiate sont ratachées à l'arrondissement d'Evreux, au canton de Conches-

en-Ouche et appartennent à la Communauté de communes du Pays d'Ouche.

Nota : Le Val-Doré est une commune nouvelle issue de la fusion des anciennes communes du Fresne, du Mesnil-

Hardray et d'Orvaux le 1er janvier 2018.

3.3.1.2 Démographie

Les données statstques issues de l’Insttut natonal de la statstque et des études économiques (INSEE) rendent

compte des résultats concernant la populaton des communes de l'aire d'étude immédiate :

13 Source : INSEE

Commune Nombre

d'habitants

(2018)

Superfcie Densité de 

populaton 2018

Solde naturel Solde migratoire

(variaton annuelle moyenne entre 2013 

et 2018)

Conches-en-Ouche 5 004 16,7 km2 299,3 hab/km2 -0,4 % 0,0 %

Le Val-Doré 909 20,2 km2 45,1 hab/km2 +0,5 % -0,3 %

Tableau 20 : Populaton des communes de l'aire d'étude immédiate

(Source : INSEE)

Les communes de l'aire d'étude immédiate voient globalement leur populaton augmenter depuis 1968, avec

des évolutons parfois diférentes au cours des cinquante dernières années.

A Conches-en-Ouche, la populaton a augmenté de manière régulière jusqu'en 1999. La période suivante (1999-

2008) a vu la populaton augmenter de manière plus importante avant de ralentr entre 2008 et 2013. Au cours

de la dernière période (2013-2018), la populaton a diminué du fait d'un solde naturel négatf que ne compense

pas le solde migratoire nul.

Au Val-Doré, les chifres présentés sont, jusqu'avant 2018, la somme des trois communes qu'elle regroupe :

Orvaux, Le Fresne et Le Mesnil-Hardray. A l'excepton d'une diminuton entre 1968 et 1975, la populaton

augmente de manière régulière depuis. Au cours de la dernière période, l'augmentaton est liée à un solde

naturel positf qui permet de compenser le solde migratoire négatf.

3.3.1.3 Occupaton du sol

 Occupaton du sol à l'échelle de l'aire d'étude éloignée

Cf. Carte : Occupaton du sol (CORINE Land Cover 2018), p.80

Cf. Carte : Mode d'occupaton du sol (Région Haute-Normandie, MOS 2009), p.81

L'aire d'étude rapprochée (500 m) est occupée essentellement de terres agricoles. Le tssu urbain de la

commune de Conches-en-Ouche occupe en parte le nord de l'aire d'étude. Les tssus urbains et zones d'actvité

dont la superfcie est inférieure à 25 ha d'un seul tenant ne sont pas représentés sur la carte d'occupaton des

sols mais sont observables sur celle du mode d'occupaton, comme c'est le cas du tssu urbain de Valeuil

notamment et de diférentes zones d'actvités disséminées dans l'aire d'étude rapprochée.

Dans l'aire d'étude éloignée (3 km), toute la parte ouest est occupée par des forêts, de même qu'une surface

importante de la parte nord, qui se partage avec le tssu urbain de Conches-en-Ouche. La parte est est occupée

de terre agricole, de même que la parte sud, dans laquelle on observe également le tssu urbain de Nagel-Séez-

Mesnil au sud-ouest et une zone industrielle au sud.
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Illustraton 44 : Courbe de tendance démographique des communes de l'aire d'étude immédiate

(Source : INSEE)
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Carte 7. Occupaton du sol (CORINE Land Cover 2018) C7
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Carte 8. Mode d'occupaton du sol (Région Haute-Normandie, MOS 2009) C8
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 Situaton foncière des communes de l'aire d'étude immédiate

Le tableau suivant présente la répartton de l’occupaton des sols dans les communes de l'aire d'étude

immédiate.

Commune Surface totale Zone urbanisée14 Territoires agricoles Boisements Surfaces en eau14

Conches-en-Ouche 1 669 ha 16,4 % 31,6 % 52,0 % -

Le Val-Doré :

Orvaux

Le Fresne

Le Mesnil-Hardray

2 011 ha

616 ha

917 ha

478 ha

4,1 %

11,6 %

0,7 %

-

82 %

74,0 %

78,8 %

93,2 %

13,9 %

14,4 %

20,5 %

6,8 %

-

-

-

-

Tableau 21 : Occupaton du sol des communes de l'aire d'étude immédiate

(Source : Union Européenne – SOeS, CORINE Land Cover, 2018)

Le territoire des communes de l'aire d'étude immédiate est principalement occupé par des terres agricoles et

des boisements.

Les boisements sont majoritaires à Conches-en-Ouche (52 %, soit 867 ha) tandis que les terres agricoles

représentent environ un ters du territoire communal (31,6 %, soit 528 ha). Le reste de la commune est occupé

par le tssu urbain.

Le territoire du Val-Doré est quant à lui essentellement occupé par des terres agricoles (82 %, soit 1 649 ha),

tandis que les boisements occupent 14 % du territoire (soit 282 ha). La zone urbanisée est essentellement

portée par le tssu urbain de la commune déléguée d'Orvaux, pour une moyenne sur le Val-Doré de 4,1 % (soit

82 ha, dont 71 ha à Orvaux).

Enfn, selon la base de données CORINE Land Cover, aucune surface en eau de taille supérieure à 25 ha d'un seul

tenant n'est rencontrée sur le territoire communal.

14 La base de données CORINE Land Cover ne prend pas en compte les superfcies d'un seul tenant inférieures à 25 ha, comme ça peut

être le cas notamment pour les surfaces en eau ou les zones urbanisées. Ainsi, l'absence de valeur ne signife donc pas l'absence de

surface en eau sur le territoire.

 Occupaton du sol de l'aire d'étude immédiate

Les sols de la zone d'implantaton potentelle sont occupés par des terres agricoles, de même que la majeure

parte de l'aire d’étude immédiate, qui présente également une zone d'actvité « Le Grand Hangar » dans sa

parte sud-est, mitoyenne de la déchèterie en limite sud-est de l'aire d'étude immédiate.

Cf. Carte : Mode d'occupaton du sol (Région Haute-Normandie, MOS 2009), p.81

On notera enfn la présence d'une mare au nord de la zone d'implantaton potentelle, qui n'apparaît pas sur les

cartes d'occupaton du sol mais qui est observable sur la carte IGN et sur la photographie aérienne.

Cf. Carte : Localisaton de l'aire d'étude immédiate, p.27

Cf. Carte : Vue aérienne du site, p.28

3.3.1.4 Organisaton de la commune et habitat

La zone d'implantaton potentelle se situe au sud-est du bourg de Conches-en-Ouche, en retrait du centre-

bourg.

Les zones d'habitaton les plus proches sont situées en dehors de l'aire d'étude immédiate. Il s'agit des

habitatons de Valeuil, à l'ouest de la zone d'implantaton potentelle, dans l'aire d'étude rapprochée. Une seule

habitaton isolée s'inscrit dans l'aire d'étude immédiate, en limite sud ; il s'agit de la ferme du Grand Hangar.

Cf. Carte : Situaton de l'aire d'étude immédiate au regard des bâtments et habitatons les plus proches, p.83

Le reste du bât inscrit dans la zone de 500 m autour de la zone d'implantaton potentelle (aire d'étude

rapprochée) est essentellement des bâtments à caractère industriel ou commercial ainsi que la déchèterie.

Cf. § 3.3.2.2 Actvités économiques et services, p.86

Cf. Illustraton 49: Zone d'actvité du Grand Hangar dans l'aire d'étude immédiate, p.86
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Carte 9. Situaton de l'aire d'étude immédiate au regard des bâtments et habitatons les plus proches C9
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3.3.1.5 Documents d'urbanisme

La commune de Conches-en-Ouche est dotée d'un Plan local

d'urbanisme (PLU) dont la dernière procédure a été

approuvée le 3 mars 2020.

Au sein de ce PLU, la zone d'implantaton potentelle est

classée en zonage AUz, à vocaton de développement des

« actvités liées au développement durable et aux énergies

renouvelables ».

A ce jour (septembre 2021), aucun Plan local d'urbanisme

intercommunal (PLUi) n'est en cours d'élaboraton par la

Communauté de communes du Pays d'Ouche.

Enfn, ce territoire est également régi par le Schéma de

cohérence territoriale (SCoT) d'Evreux Portes de Normandie

– Communauté de Communes du Pays de Conches,

approuvé le 23 janvier 2020 et opposable depuis le 28 mars

2020.

 Orientatons d’aménagement et de programmaton

(OAP)

Sur la zone AUz s’appliquent des OAP, Orientatons

d’Aménagement et de Programmaton, dont un extrait est

présenté ci-contre.

Les conditons spécifques d'aménagement sur ce secteur

sont présentées ci-après (extrait de la pièce 5 du PLU de

Conches-en-Ouche).

Conditons spécifques d'aménagement sur le secteur AUz (extrait de la pièce 5 du PLU de Conches-en-Ouche)
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Illustraton 46: Situaton de la zone d'implantaton

potentelle au regard des OAP de la zone AUz

(Source : Extrait de la pièce 5 du PLU de Conches-en-Ouche :
OAP)

Illustraton 45: Localisaton de la ZIP au regard du

plan de zonage du PLU

(Source : Géoportail de l'urbanisme)
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3.3.2 Actvités socio-économiques

3.3.2.1 Agriculture et élevage

 A l'échelle communale

Pour la commune de Conches-en-Ouche, les caractéristques de l'actvité agricole sont les suivantes15 :

– 6 exploitatons agricoles ayant leur siège dans la commune, soit 2 de moins qu'en 1988 ;

– une superfcie agricole utlisée de 842 ha (en hausse de 23 % par rapport à 2000 et de 39 % par rapport

à 1988), dont 812 ha en terres labourables ;

– une actvité d'élevage réduite avec 38 têtes de bétail (soit près de cinq fois moins qu'en 2000 et de six

fois moins qu'en 1988) ;

– une orientaton technico-économique de type « céréales et oléoprotéagineux ».

Ces chifres des pratques agricoles dans la commune de Conches-en-Ouche témoignent d'une actvité agricole

qui repose sur les grandes cultures.

D'après l’Insttut Natonal des Appellatons d’Origine (INAO), la commune s'inscrit dans une aire d'Indicaton

géographique protégée (IGP) pour les produits agricoles suivants :

– Cidre de Normandie ou Cidre normand ;

– Porc de Normandie ;

– Volailles de Normandie.

 A l'échelle de l'aire d'étude immédiate

L'Illustraton 47 ci-contre inscrit l'aire d'étude immédiate dans le Registre parcellaire graphique (RPG) 2021.

La zone d'implantaton potentelle, pour la parte de la parcelle déclarée, est en prairie temporaire.

L'aire d'étude immédiate est quant à elle occupée par des grandes cultures : du blé tendre d’hiver à l’ouest et au

sud, et de l'orge d’hiver au nord et à l’est.

 Evoluton de la parcelle

A ce jour, une parte de la parcelle n'est plus en zone de grande culture et la zone maraîchère n'est plus sous le

régime PAC (prêt à usage renouvelé annuellement – dernier renouvellement : 2020-2021).

Cf. Illustraton 48 ci-contre.

15 Données du Recensement Général Agricole 2010 communiquées par le Ministère de l'agriculture : www.agreste.agriculture.gouv.fr
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Illustraton 48: Evoluton de l'actvité agricole de la parcelle

(Source : RPG/wpd solar France)

Illustraton 47: Parcelles agricoles dans l'aire d'étude immédiate

(Source : Registre parcellaire graphique (RPG) 2021, Géoportail)
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3.3.2.2 Actvités économiques et services

On recense à Conches-en-Ouche de nombreux commerces, artsans, sociétés de services à la personne...

170 établissements sont recensés, avec une part majoritaire représentée par le commerce, transports, services

(68,2 %, dont 22,9 % de commerces et réparaton automobile), suivie par l'administraton publique,

l'enseignement, la santé et l'acton sociale (12,4 %), l'industrie (10,6 %), la constructon (7,6 %) et l'agriculture en

dernière positon (1,2 %).

La plupart sont principalement situés dans le centre-bourg, en dehors de l'aire d'étude rapprochée (500 m).

Dans l'aire d'étude rapprochée, on recense au nord une parte de la zone d'actvités située au sud du bourg,

délimitée en directon de la ZIP par la D830.

Dans l'aire d'étude immédiate au sud-est de la ZIP, la zone du Grand Hangar regroupe des actvités automobiles

et une décheterie.

3.3.2.3 Tourisme et loisirs

À l’échelle de l’aire d’étude éloignée, le principal intérêt touristque réside dans le patrimoine de Conches-en-

Ouche et les itnéraires de randonnée. On recense notamment :

– un donjon construit à la fn du XIème siècle,

– l’église de Sainte Foy de Conches de style gothique famboyant,

– les vestges de l’abbaye Saint Pierre et Saint Paul de Châtllon les Conches, dont ne subsiste qu'un

bâtment (l'Hôtellerie), sur le côté des arcs-boutants, des colonnes du Cloître (XIVème) et la porte

d'entrée de l'Eglise Abbatale (XIIème),

– le musée du verre…

Les chemins de randonnées sillonnent quant à eux dans le nord et l’ouest de l’aire d’étude éloignée :

– le GR 222 : son itnéraire suit ici la vallée du Rouloir avant de bifurquer vers le sud à travers la forêt de

Conches ;

– le GRP Tour du Pays d’Ouche : il suit ici la vallée du Rouloir au niveau des étangs du Vieux-Conches

jusqu’à la ville avant de traverser et bifurquer vers le nord-ouest, à travers la masse boisée du Grand

Parc ;

– le PR « sur la route de Compostelle » : itnéraire de pette randonnée, il emprunte une séquence du GR

222 au sud du Rouloir avant de traverser la vallée et de la longer en rebord de plateau.

Aucun chemin de randonnée n'est recensé à l'échelle de l'aire d'étude immédiate.

Le détail des actvités touristques est présenté dans le volet paysager.

Cf. § 3.4.2 Contexte patrimonial et touristque

§ 3.4.2.3 Tourisme, p.96
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Illustraton 49: Zone d'actvité du Grand Hangar dans l'aire d'étude immédiate

(Source : Google / Street View)
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3.3.3 Réseaux et servitudes

Cf. Carte : Réseaux et servitudes à l'échelle de l'aire d'étude éloignée, p.89

Cf. Carte : Réseaux et servitudes à l'échelle de l'aire d'étude immédiate, p.90

3.3.3.1 Réseau router

Les principaux axes de communicaton à proximité du projet sont les RD 830 et RD 840, qui traversent l'aire

d'étude éloignée en empruntant respectvement le nord et l'ouest de l'aire d'étude rapprochée :

– La RD 830 contourne Conches par le sud et part vers l'est en directon d'Evreux, passant au plus près à

environ 250 m au nord de la ZIP.

– La RD 840 relie Le Neubourg à Verneuil-sur-Avre en passant par Conches et Breteuil  ; elle emprunte

l'aire d'étude rapprochée en passant au plus près à environ 270 m à l'ouest de la ZIP.

Ces deux axes comptent entre 5 000 et 10 000 véhicules/jour16.

L'axe router le plus proche de la zone d'implantaton potentelle est la RD 140, qui relie Conches à Mesnil-sur-

Iton : il longe la limite nord-est de la zone d'implantaton potentelle en traversant l'aire d'étude immédiate et

compte entre 2 000 et 5 000 véhicules/jour.

16 Source : Trafc Moyen Journalier Annuel en 2005, CETE NC - CG76 – CG27, Etat des lieux Climat-Air-Energie de la Haute-Normandie

Les autres voies routères qui empruntent l'aire d'étude immédiate sont des routes secondaires, voies

communales et chemins d'exploitaton, pour lesquels aucun comptage n'est disponible mais qui sont peu

fréquentées compte tenu des infrastructures.

Aucune voie routère ne traverse la zone d'implantaton potentelle.

3.3.3.2 Réseau ferroviaire

La ligne de chemin de fer la plus proche du projet traverse la parte sud de l'aire d'étude éloignée d'est en ouest.

Elle relie Evreux à Caen en passant par Conches-en-Ouche. Elle passe au plus près à environ 1,5 km au nord de la

zone d'implantaton potentelle.

3.3.3.3 Réseau fuvial

Aucune voie navigable ne s'écoule à l'échelle de l'aire d'étude éloignée.
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Illustraton 50: Vue sur le site depuis la RD140

(à l'arrière-plan au fond : la déchèterie, à l'arrière-plan à droite : les habitatons de Valeuil
(Source : Google / Street View)

Illustraton 51: Vue sur le site depuis la route desservant la déchèterie et Le Grand Hangar

(Source : Google / Street View)
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3.3.3.4 Infrastructures et réseaux techniques

 Centres et servitudes radioélectriques de télécommunicaton

Les servitudes radioélectriques de protecton ont pour objectf d’empêcher que des obstacles ne perturbent la

propagaton des ondes radioélectriques émises ou reçues par les centres de toutes natures exploités ou

contrôlés par les diférents départements ministériels (Code des Postes et Télécommunicatons).

La consultaton de la base de données des servitudes radioélectrique de l’Agence Natonale des Fréquences

(A.N.F.R.) révèle l'absence de servitude radioélectrique17 dans la commune de Conches-en-Ouche.

Les données de la base Cartoradio de l'ANFR indiquent quant à elles la présence de plusieurs faisceaux hertziens

dans l'aire d'étude éloignée, dont l'un concerne la zone d'implantaton potentelle : un faisceau géré par Free

Mobile qui traverse la parte nord de la ZIP d'ouest en est.

 Réseaux de transport d'électricité et de gaz

Le réseau de lignes électriques est implanté le long des routes ; aucune ligne, aérienne ou souterraine, ne

traverse la zone d'implantaton potentelle.

Cf. Carte : Réseaux et servitudes à l'échelle de l'aire d'étude immédiate, p.90

Un gazoduc est recensé à l'ouest du projet ; la base de données Géorisques ne situe pas ce gazoduc au même

endroit que le PLU (Cf. Illustraton ci-contre).

Toutefois, les observatons de terrain permetent de situer l'intersecton de la canalisaton (balise jaune sur

l'illustraton ci-dessous) avec la RD 840 selon le tracé de Géorisques. (Cf. Illustraton ci-dessous).

17 Types de servitude : PT1 : servitudes de protecton contre les perturbatons électromagnétques ; PT2 : servitudes de protecton 

contre les obstacles ; PT2LH : servitudes de protecton contre les obstacles pour une liaison hertzienne.

C'est donc ce tracé qui est retenu. Ainsi, le gazoduc passe dans l'aire d'étude rapprochée à environ 150  m à

l'ouest de la zone d'implantaton potentelle.

Aucun réseau de gaz ni aucune ligne électrique n'est donc recensé dans la zone d'implantaton potentelle.
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Illustraton 53: Situaton du gazoduc selon les sources

Illustraton 52: Balise marquant la canalisaton de gaz au niveau de la RD 840

(Source : Google / Street View)
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Carte 10. Réseaux et servitudes à l'échelle de l'aire d'étude éloignée C10
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Carte 11. Réseaux et servitudes à l'échelle de l'aire d'étude immédiate C11
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3.3.4 Risques technologiques

Quatre risques technologiques (d'origine humaine) sont prévisibles sur le territoire natonal : le risque nucléaire,

le risque industriel, le risque de rupture de barrage et le risque lié au transport de marchandises dangereuses

par voie terrestre, aérienne, fuviale, maritme ou par canalisatons pour les transports de fuides ou de gaz.

Pour le département de l'Eure, le Dossier départemental des risques majeurs (DDRM 27, 2020) recense comme

risques technologiques majeurs les risques industriel et de transport de matères dangereuses  ; il présente

également le risque partculier « engins résiduels de guerre ».

3.3.4.1 Risque industriel

Le risque industriel concerne un événement accidentel se produisant sur un site industriel et entraînant des

conséquences immédiates et graves pour le personnel, les riverains, les biens et l’environnement.

L'Eure compte 5 établissements SEVESO seuil haut et 14 établissements seuil bas. De plus, la proximité en limite

nord du département de la Seine–Maritme, département à haut risque industriel, augmente l’occurrence d’un

événement de ce type et ses conséquences pour l’Eure.

Par ailleurs, une vingtaine de communes accueillent des silos de stockage de matères organiques (d’un volume

supérieur à 15 000 m3), relevant du régime de l’autorisaton au ttre de la législaton des installatons classées

pour la protecton de l’environnement. Bien que ne présentant pas de risques considérés comme majeurs, dans

certains cas, et notamment lorsqu’ils sont situés à proximité d’habitatons, ces établissements seront

mentonnés dans les documents communaux (DICRIM).

Aussi, le DDRM 27 recense les communes du département concernées par le risque industriel. Ce n'est toutefois

le cas d'aucune des communes de l'aire d'étude immédiate.

La base de données du Ministère de la Transiton écologique et solidaire18 recense quatre Installatons classées

pour la protecton de l'environnement19 (ICPE) dans la commune de Conches-en-Ouche, soumises à autorisaton,

parmi lesquelles la déchèterie située en limite de l'aire d'étude immédiate. Les autres installatons sont

implantées dans l'aire d'étude éloignée (dans le sud-ouest du bourg ainsi que dans la ZI des Pistes, dans la parte

sud de l'aire d'étude éloignée), à plus de 500 m de la zone d'implantaton potentelle.

18 Source : Base de données des ICPE, site du ministère : htps://www.georisques.gouv.fr/dossiers/installatons/donnees#/

19 Nota : Les installatons soumises à enregistrement ne sont pas recensées ici, seules le sont les installatons soumises à autorisaton ou

à déclaraton au ttre des ICPE. De même, les installatons à l'arrêt ou en cessaton ne sont pas recensées ici non plus, seules le sont

les ICPE en actvité. En revanche, toutes fgurent sur l'illustraton ci-contre.

3.3.4.2 Transport de matères dangereuses (TMD)

Le risque de transport de matères dangereuses est consécutf à un accident se produisant lors du transport de

ces matères par voie routère, ferroviaire, voie navigable ou canalisatons.

Selon le DDRM 27, les accidents de TMD peuvent se produire pratquement n’importe où car les transports par

voie routère, qui sont les plus courants, permetent d'assurer les échanges au sein des industries

(approvisionnements et livraisons), l'approvisionnement des statons services en carburants et des coopératves

agricoles en produits phytosanitaires, mais également les livraisons de fuel domestque et de gaz naturel auprès

de l'ensemble de la populaton. Toutes les routes du département ne sont cependant pas concernées par le

risque TMD. Seules les routes classées à grande circulaton ont été retenues dans le DDRM, parmi lesquelles

notamment la RD 840 qui passe à l'ouest de la ZIP dans l'aire d'étude rapprochée. La commune de Conches-en-

Ouche est donc concernée par le risque TMD par voie routère.

Le transport par rails est plus sécurisé car le système est contrôlé automatquement et les conditons

météorologiques infuent peu sur le risque d’accident. Seuls les axes Paris-Le Havre et Paris-Cherbourg,

principaux vecteurs des échanges économiques, ont été retenus. Traversée par la ligne de chemin de fer de la

ligne Paris-Cherbourg (Evreux-Caen), la commune de Conches-en-Ouche est donc concernée par le risque TMD

par voie ferroviaire.

Le transport par canalisaton se compose quant à lui d’un ensemble de conduites sous pression qui sert à

déplacer de façon contnue ou séquentelle des fuides ou des gaz liquéfés. Le département de l'Eure accueille

des canalisatons transportant des hydrocarbures (oléoducs, pipelines) et du gaz naturel. (gazoducs) La rupture

de canalisaton suivie d’infammaton est extrêmement rare. La commune de Conches-en-Ouche est donc

concernée par le risque TMD par canalisaton.

Cf. § 3.3.3.4 Infrastructures et réseaux techniques, p.88

Cf. Carte : Réseaux et servitudes à l'échelle de l'aire d'étude immédiate, p.90

3.3.4.3 Risque d'engins résiduels de guerre

Au cours du XXe siècle, deux confits majeurs se sont déroulés sur le territoire français. De nombreux engins de

guerre non explosés et de munitons sont désormais enfouis dans le sol des champs de bataille notamment en

Normandie. La découverte d’engins de guerre, principalement de la seconde guerre mondiale, tels que les

grenades, obus, bombes, détonateurs, mines ou munitons, peut représenter un danger mortel pour la ou les

personnes présentes sur place lorsqu’il y a manipulaton ou transport de ces munitons abandonnées et plus

partculièrement celles à charge chimique.

Si la découverte peut être fortuite à l’occasion de travaux des champs ou par efet de l’érosion naturelle, la

plupart des accidents surviennent à l’occasion de terrassements, pose de canalisatons, constructon de

fondatons ou d’ouvrages, débroussaillages ou travaux en forêt, lors du curage de plans d’eau ou de rivières, de

sondages, forages, études géophysiques et géotechniques, fouilles archéologiques, exploitatons de carrières.
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Compte tenu de ce risque identfé sur le département, un diagnostc pyrotechnique a été réalisé sur le site par

la société DEMINETEC. Il est consultable en annexe.

Cf. Annexe 3 : Diagnostc pyrotechnique, p.221

Ce diagnostc pyrotechnique a été mis en œuvre par magnétométrie fuxgate. Ce dispositf est le plus adapté à la

localisaton de potentelles munitons enfouies au vu du contexte de surface et du type de munitons

recherchées.

Ce diagnostc a été réalisé sur 21,11 ha et fait état de 3 902 cibles isolées, 0,61 ha de zones non diagnostquées

et 0,67 ha de zones perturbées (structures linéaires et autres).

Au terme des investgatons, le diagnostc présente une cartographie de la composante vertcale du champ

magnétque, tracée selon une interpolaton dite de courbature minimale (Cf. Illustraton ci-contre). La

cartographie du signal brut est fournie en Annexe 2 de l'étude intégrale.

En conclusion du diagnostc, DEMINTEC indique que le risque pyrotechnique ne peut être statué à l’aplomb des

surfaces remarquables.

Au vu des résultats obtenus et de la polluton métallique du sous-sol DEMINTEC rappelle que le diagnostc

efectué présente la cartographie du premier niveau de polluton métallique détectable depuis la surface.

Les anomalies non retenues peuvent avoir créé une zone d’ombre à la détecton d’objets plus profonds et la

localisaton des munitons en profondeur ne sauraient être assurée de façon exhaustve.
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Illustraton 54: Aperçus des variatons de la composante vertcale, respectvement de haut en bas, avec des

échelles à 15 et 30nT

(Source : DEMINETEC)

Tableau 22: Synthèse du diagnostc pyrotechnique

(Source : DEMINETEC)
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3.3.5 Synthèse des enjeux du milieu humain

Thème Sous-thème Enjeu Etat inital Niveau 

d'enjeu du site

Contexte 

démographique

et habitat

Habitat Qualité du cadre 

de vie pour les 

riverains les plus 

proches.

Proximité directe de certaines habitatons à la 

zone d'implantaton potentelle.

Fort

Occupaton du

sol

Préservaton et 

entreten des 

milieux.

Le site est actuellement occupé par des terres 

agricoles.

Faible

Urbanisme Compatbilité du 

projet avec les 

dispositons des 

documents 

d’urbanisme en 

vigueur.

Dans le PLU en vigueur, la zone d'implantaton

potentelle est classée en zonage AUz, à 

vocaton de développement des « actvités 

liées au développement durable et aux 

énergies renouvelables ».

Négligeable

Actvités socio-

économiques

Agriculture et 

élevage

Préservaton et 

entreten des 

milieux

Actvité agricole (maraîchage) dans la zone 

d'implantaton potentelle du  projet

Faible

Actvités 

économiques 

et services

Atractvité et 

retombées 

économiques 

locales

Actvités économiques sur les communes de 

l’aire immédiate caractéristques des zones 

rurales péri-urbaines : commerces, artsans, 

sociétés de services à la personne…

Zone d'actvités dans l'aire d'étude immédiate.

Moyen

Tourisme et 

loisirs

Efet de curiosité

lié à la présence 

d’un nouvel 

équipement de 

producton 

d’énergie.

Aucun circuit de randonnée dans l'aire d’étude

immédiate.

Faible

Pour la sensibilité touristque du point de vue des perceptons visuelles, se reporter 

au volet paysager.

Thème Sous-thème Enjeu Etat inital Niveau 

d'enjeu du site

Réseaux et 

servitudes

Réseau router Sécurité routère Une voie structurante à forte circulaton passe

dans l’aire d’étude immédiate (RD 140).

Les autres voies routères sont des routes 

secondaires et chemins d'exploitaton.

Aucune voie routère ne traverse la zone 

d'implantaton potentelle.

Faible

Réseau 

ferroviaire

Sécurité et 

compatbilité du 

site avec les 

installatons des 

gestonnaires de 

réseaux

Ligne Evreux-Caen passant au plus près à 1,5 

km au nord de la zone d'implantaton 

potentelle.

Négligeable

Infrastructures

et réseaux 

techniques

Aucune servitude radioélectrique dans la ZIP, 

seul un faisceau géré par Free Mobile traverse 

la parte nord de la zone d'implantaton 

potentelle.

Aucun réseau de gaz ni aucune ligne 

électrique recensé dans la zone d'implantaton

potentelle.

Négligeable

Risques 

technologiques

Risque 

industriel

Sécurité du site 

et des 

installatons

Des entreprises ICPE sont présentes dans l’aire

d’étude éloignée, sans proximité directe avec 

la zone d’implantaton potentelle.

Parmi elles, une décheterie située dans l'aire 

d'étude immédiate, sans conséquence sur la 

sécurité du site.

Négligeable

Transport de 

matères 

dangereuses

Sécurité du site 

et des 

installatons

Conches-en-Ouche concernée par le transport 

de matères dangereuses par voie routère (RD

840) dans l'aire d'étude rapprochée et par 

canalisaton (aire d'étude rapprochée).

Négligeable

Engins de 

guerre

Sécurité du site 

et des 

installatons en 

général. Sécurité

en phase travaux

en partculier.

Risque identfé sur le département de l'Eure.

Diagnostc pyrotechnique réalisé sur le site : la

polluton métallique détectable depuis la 

surface a été cartographiée.

Fort en phase 

travaux

Négligeable en

phase 

d'exploitaton

Tableau 23: Synthèse des enjeux du milieu humain
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3.4 Paysage, patrimoine et tourisme

3.4.1 Caractéristques générales

3.4.1.1 Contexte géographique

Situé sur le plateau au sud de la vallée du Rouloir, le site du projet de parc photovoltaïque de Conches-en-Ouche

s’inscrit dans le paysage agricole à dominante ouverte de la plaine de Saint-André, l’une des 7 unités paysagères

reconnue sur le plateau de l’Eure. Il est placé au sud de la ville, compris entre les axes des D840, D830

(contournement sud de Conches-en-Ouche) et D140, ainsi que la décheterie.

3.4.1.2 Paysage naturel : topographie et hydrographie

La plaine de Saint-André est un plateau tabulaire, c’est-à-dire un plateau horizontal d’altmétrie semblable sur

toute sa surface et limité par des pentes abruptes, avec d’importantes dénivellatons entre plateau et talweg

(jusqu’à 60 m). L’horizontalité du plateau se plisse à l’approche des grandes vallées : les afuents, souvent sous

la forme de vallées sèches, ont creusé la surface du plateau d’abord de manière douce puis de façon plus

abrupte à mesure de l’approche de la vallée principale. 

À l’échelle de l’aire d’étude éloignée, la topographie s’artcule entre la vallée du Rouloir au nord, dont le cours

dessine des méandres encaissés, et le plateau de la plaine de Saint-André, dont l’alttude augmente doucement

à mesure de l’avancée vers le sud. La zone d’implantaton potentelle est globalement comprise entre 156 et

162 m d’alttude, avec une pente ascendante nord-sud. 
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Illustraton 55: Profl topographique simplifé AB

Localisaton du profl sur la carte ci-dessus. Les alttudes ont été volontairement exagérées afn de metre en avant les ondulatons de la topographie.

Illustraton 56: Carte : Topographie et hydrographie
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3.4.1.3 Paysage construit

La forme de l’urbanisaton varie selon le paysage habité, avec une excepton : il n’y a pas ou peu de lieux de vie

bâts dans la forêt de Conches. 

Sur la plaine de Saint-André, l’habitat prend la forme de gros bourgs ruraux régulièrement disposés au milieu

des champs. Ils sont historiquement composés de fermes et d’habitatons regroupées autour d’une mare. Une

ceinture jardinée, accompagnée de vergers, composait l’espace de transiton traditonnel entre les villages et les

parcelles cultvées. Aujourd’hui, les extensions urbaines dépassent ou remplacent ces espaces et forment des

confrontatons directes sur certaines franges, alors que le développement libre d’arbres en bordures d’autres

parcelles crée des masques végétaux. Chacun de ces villages est remarquable dans les paysages par son château

d’eau et son clocher. 

Le pôle urbain primaire, à l’échelle de l’aire d’étude éloignée, correspond cependant à une ville de vallée :

Conches-en-Ouche est implanté en positon dominante sur la vallée du Rouloir. L’étalement urbain s’est d’abord

fait dans le sens de la vallée et se déploie plus récemment sur les rebords de plateau, délaissant en général les

coteaux abrupts. La pression urbaine engendrée par la proximité de Conches-en-Ouche est principalement

présente dans les villes et villages des vallées mais elle se retrouve aussi sur les villages de plaine les plus

proches, notamment sous forme de lotssements en périphérie des bourgs et hameaux.

Le réseau viaire primaire et secondaire présente, à l’échelle de l’aire d’étude éloignée, une organisaton

rayonnante autour du pôle urbain de Conches-en-Ouche (D830, D840 et D140). Une trame tertaire, aux mailles

plus resserrées, permet de rejoindre l’ensemble des lieux de vie réparts sur le territoire. 

3.4.1.4 Paysage cultvé : entre champs et forêts

L’aire d’étude éloignée couvre un territoire partagé entre trois typologies de paysage : le plateau ouvert et

cultvé, au sud-est de Conches-en-Ouche, les boisements du pays d’Ouche et accompagnant la vallée du Rouloir,

et les paysages humides des fonds de vallée.

Le plateau cultvé est conduit en céréaliculture intensive, dont la pratque remonterait à l’Antquité. Elle a pris

aujourd’hui les codes et les dimensions de l’openfeld, avec de larges et profondes ouvertures visuelles et une

dominante horizontale d’où émerge les éléments vertcaux. L’absence d’eau en surface, à l’excepton des mares,

vient renforcer cete impression de dualité entre une plaine ouverte et sèche, et une vallée humide et intmiste.

La vallée du Rouloir présente un talweg relatvement ouvert, habillé de pâturages et de vergers qui remontent

jusque sur la parte basse des coteaux les plus doux. On y retrouve, ponctuellement, le motf normand du pré-

verger, qui tend à disparaître, faute d’entreten. 

La présence arborée couvre une grande parte de l’aire d’étude éloignée, à travers la forêt de Conches et les

nombreux boisements limitrophes qui couvrent les coteaux de la vallée du Rouloir et des vallons afuents ainsi

que les rebords du plateau. Elles forment des contnuités qui viennent refermer les horizons et accentuer la

présence des reliefs. Plus ponctuellement, on relève des boisements en plein champ ou entourant les villages.
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Illustraton 57: Eléments structurants du paysage
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3.4.2 Contexte patrimonial et touristque

3.4.2.1 Patrimoine protégé

Le patrimoine protégé comprend les édifces réglementés au ttre des Monuments

historiques (MH) ou des Sites selon la Loi 1930. A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, on

relève 4 Monuments historiques (2 classés et 2 inscrits) ainsi que 4 Sites (1 classé et

3 inscrits).

Cf. Carte : Patrimoine et randonnées, p.97

3.4.2.2 Patrimoine non protégé

Le patrimoine vernaculaire, restauré ou non, donne une atmosphère partculière aux

lieux de vie et aux paysages. C’est le témoin d’une vie passée des communes, d’us et

coutumes révolus ou encore pratqués. Il possède une importance certaine dans l’image

qu’il véhicule et l’atrait touristque qu’il possède. Ce patrimoine est divers et comprend

autant des églises que des lavoirs, des allées que des châteaux, des calvaires, des jardins,

etc.

On relève, à l’échelle de l’aire d’étude éloignée, 2 châteaux et une église non protégée,

présentant un certain recul par rapport à la zone d’implantaton potentelle. On note

aussi la présence de lavoirs, généralement au sein des villages et 2 moulins dans la vallée

du Rouloir. Le patrimoine de l’eau, par leurs caractéristques d’implantaton, ne présente

pas d’interacton visuelle potentelle avec le site du projet. Il n’est donc pas inscrit dans

le tableau ci-contre.

Cf. Carte : Patrimoine et randonnées, p.97

3.4.2.3 Tourisme

À l’échelle de l’aire d’étude éloignée, le principal intérêt touristque réside en le

patrimoine de Conches-en-Ouche et les itnéraires de randonnée. On relève ainsi :

– le GR 222 : son itnéraire suit ici la vallée du Rouloir avant de bifurquer vers le

sud à travers la forêt de Conches ;

– le GRP Tour du Pays d’Ouche : il suit ici la vallée du Rouloir au niveau des étangs

du Vieux-Conches jusqu’à la ville avant de traverser et bifurquer vers le nord-

ouest, à travers la masse boisée du Grand Parc ;

– l e PR « sur la route de Compostelle » : itnéraire de pette randonnée, il

emprunte une séquence du GR 222 au sud du Rouloir avant de traverser la

vallée et de la longer en rebord de plateau.

Aucun de ces itnéraires ne permetent, par leurs caractéristques d’implantaton et les

paysages traversés, d’interactons visuelles notables avec le site du projet. 
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Tableau 24: Monuments historiques à l’échelle de l’aire d’étude éloignée

(Source : Base Mérimée et Atlas des Patrimoines, 2021)

Tableau 25: Patrimoine non protégé à l’échelle de l’aire d’étude éloignée

(Inventaire non exhaustf)
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Carte 12. Patrimoine et randonnées C12
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3.4.3 Caractéristques de l’aire d’étude éloignée : les unités paysagères

3.4.3.1 Démarche de travail

 Préambule

L’aire d’étude éloignée est analysée par le biais des « enttés paysagères ». Ces enttés sont issues de l’analyse

établie en amont et relatve aux diférentes caractéristques du paysage. Le travail de terrain et l’appréciaton

des données bibliographiques ont également aidés à la défniton des enttés.

Les enjeux identfés dans ce chapitre concernent l’aire d’étude éloignée. Les enjeux des aires d’étude

rapprochée, immédiate et de la zone d’implantaton potentelle (ZIP) sont traités dans les paragraphes suivants.

Les données bibliographiques principales utlisées correspondent à la carte des familles paysagères de la région

Centre-Val de Loire ainsi qu’aux atlas des paysages de l’Indre-et-Loire et du Loir-et-Cher, fondements des enttés

paysagères.

 Unité paysagère

DÉFINITION : Une unité paysagère est un territoire dont l’ensemble des caractéristques : relief, hydrographie,

modes d’occupaton du sol, formes d’habitat et végétaton, présentent une homogénéité d’aspect. Chaque

entté possède des caractéristques géographiques, économiques et sociales, des ambiances et des perceptons

globalement similaires.

Conches-en-Ouche consttue une artculaton entre plusieurs unités paysagères, la plaine de Saint-André au sud-

est, le pays d’Ouche à l’ouest et, principalement située au-delà de l’aire d’étude éloignée, la plaine du

Neubourg.
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Illustraton 58: Carte des unités paysagères
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3.4.3.2 Plaine de Saint-André

 Descriptf de l’unité paysagère

Située au sud des vallées de l’Iton et du Rouloir, la plaine de Saint-André est

principalement plane et habillée de grandes parcelles cultvées, ponctuées de petts

boisements isolés. L’ouverture de ce paysage agricole permet de grandes profondeurs

de champ visuel. Chaque élément vertcal (clochers, silhouetes des villages, châteaux

d’eau, silos agricoles) est visible de loin et devient un repère sur le territoire. 

Sur l’horizon, de grands rideaux sombres marquent l’approche des vallées. Le relief y est

plus ondulé, creusé par les vallées et vallons afuents dont les coteaux sont parés de

boisements. Certains s’étendent à l’intérieur du plateau avec des lisières très

découpées. Au creux des vallées, les grands paysages ouverts de la plaine laissent place

à des paysages ruraux plus intmes, où l’on retrouve encore des prairies et des vergers

aujourd’hui disparus du plateau.

Conches-en-Ouche, marquant l’artculaton avec la vallée du Rouloir et le pays d’Ouche,

s’est étendu au-delà de ses enceintes historiques en promontoire. Les extensions

urbaines sont installées notamment sur le plateau au sud de la ville, avec le

développement de zones d’actvités. Elles contribuent à une ambiance industrielle aux

abords de la ville, et sont directement confrontées aux grandes parcelles cultvées.

 Sensibilités dans le cadre du projet

La plaine de Saint-André présente principalement des paysages ouverts, avec de grandes

profondeurs de champ visuel. Quelques boisements et les marqueurs vertcaux

traditonnels et modernes animent cet openfeld. Le développement de Conches-en-

Ouche a conduit au développement d’une zone d’actvités au sud de l’agglomératon,

contribuant ponctuellement à une ambiance presque industrielle. 

Les ondulatons du plateau sont légèrement plus marquées à proximité de la vallée du

Rouloir. La zone d’implantaton potentelle sera donc perceptble depuis de nombreux

points de vue, depuis les abords mais aussi avec un certain recul. Elles seront cependant

nuancées par les éléments des premier plan (boisements, infexions de la topographie,

bât, talus bordant la D140...). Ainsi, les visibilités potentelles depuis les bourgs les plus

éloignés sont négligeables, voire nulles.

La sensibilité potentelle de l’unité paysagère de la plaine de Saint-André varie de

négligeable (masques visuels) à modérée.
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Photographie 3: Depuis la sorte ouest du Mesnil-Hardray

Photographie 2: Depuis l’entrée de la zone industrielle des Pistes (D140)

Photographie 1: Depuis la sorte sud-est du Fresnes
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3.4.3.3 Pays d’Ouche

 Descriptf de l’unité paysagère

À l’inverse des plateaux ouverts et sans eau de surface de la plaine de Saint-André, le

pays d’Ouche ofre des paysages plus humides, façonnés par l’eau. Sur ce territoire

descendant doucement des collines du Perche plus à l’ouest, les paysages sont

netement plus fermés. De grands massifs foresters, dont la forêt de Conches,

accompagnent les vallées au relief plutôt subtl et couvrent une grande parte du

territoire. Au niveau des interfuves, le paysage s’ouvre en de grandes clairières

cultvées, ponctuées de petts boisements et organisées autour de hameaux ceinturés

d’arbres. Dans les vallées, les villages plus importants se sont installés auprès de l’eau

pour utliser son énergie dans l’exploitaton du fer.

La séquence de la vallée du Rouloir présente dans l’aire d’étude éloignée appartent à

l’unité paysagère du pays d’Ouche, dont elle partage notamment la présence boisée,

l’ambiance humide et la fermeture des horizons. C’est un paysage préservé, dont le fond

est ouvert par des pâtures et, à proximité des lieux de vie, des parcelles de pommeraies

plus ou moins entretenues. 

 Sensibilités dans le cadre du projet

Le pays d’Ouche est un territoire forester, dont les horizons sont rapidement refermés

par les boisements ou la topographie. Il est donc isolé visuellement des paysages

ouverts et cultvés de la plaine de Saint-André. Les perceptons de la zone d’implantaton

potentelle sont limitées aux franges les plus proches du site, où les visibilités sont

nuancées par les infexions de la topographie et les rideaux visuels intermédiaires.

La sensibilité potentelle de l’unité paysagère du pays d’Ouche varie de négligeable à

ponctuellement faible (au niveau des lisières les plus proches du site de projet).
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Photographie 5: Depuis la D830, en rebord de plateau (à hauteur du hameau de la Brosse)

(Source : Google Street View, 2018)

Photographie 4: Depuis le cimetère de Nagel, au sud de la forêt de Conches
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3.4.4 Caractéristques de l’aire d’étude rapprochée : les
lieux de vie et les axes de découverte

3.4.4.1 Démarche de travail

À l’échelle de l’aire d’étude rapprochée (500 m), le paysage reprend les caractéristques

du plateau cultvé de la plaine de Saint-André. Ce chapitre permet d’identfer les

relatons visuelles entre le site du projet et ses abords proches, et plus partculièrement

avec les lieux de vie les plus proches et des axes de découverte du territoire. 

3.4.4.2 Lieux de vie

 Descriptf des principaux lieux de vie

On relève 3 principaux lieux de vie dans l’aire d’étude rapprochée :

– le quarter de Valeuil, en bordure de la forêt de Conches ;

– la ferme à proximité du Grand Hangar ;

– une grande ferme au sud. 

Le quarter de Valeuil (~ 0,2 km) est situé à l’ouest de la zone d’implantaton potentelle,

en bordure de la forêt de Conches, le long de la D840. Il s’agit principalement d’un

regroupement d’habitatons individuelles accompagnées de jardins. Ces derniers

consttuent une ceinture végétale dans le prolongement de la forêt, limitant les

interactons visuelles avec le paysage cultvé de la plaine de Saint-André. Les

constructons les plus récentes, à la périphérie est, ofrent des vues directes sur le site

du projet.

La ferme du Grand Hangar (~ 0,1 km), au sud-ouest de la zone d’implantaton

potentelle, est implantée en bordure du Grand Hangar, un assortment de bâtments

d’actvités et d’équipements (décheterie) compris entre la D140 et la ferme elle-même.

Elle ouvre des perceptons directes et généreuses sur le paysage cultvé, en parte

fltrées par une parcelle de verger et quelques segments de haies. 

La ferme au sud du site du projet (~ 0,4 km), est implantée au milieu des champs. Ceux-

ci sont ponctués de vestges d’anciennes constructons, accompagnées de végétaton

arborée. Les bâtments agricoles délimitent une cour en U autour de l’habitaton

principale, limitant les perceptons du grand paysage à de grandes fenêtres orientées

vers le sud.

 Sensibilités dans le cadre du projet

La frange est de Valeuil présente des visibilités franges sur le site du projet, sans recul

ni fltre visuel. Sa sensibilité potentelle au projet est forte, mais s’amoindrie

rapidement passé les premières habitatons.  La ferme du Grand Hangar présente des

visibilités franches sur le site du projet nuancées par la présence des jardins et le

contexte « industriel » des bâtments d’actvité. Sa sensibilité potentelle est modérée.

La ferme au sud du site et le reste de Valeuil présentent peu d’interactons visuelles

avec le site du projet. Leur sensibilité potentelle est négligeable.
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Photographie 6: Depuis la frange est du quarter de Valeuil

Photographie 7: Depuis le Grand Hangar

Photographie 8: Depuis les abords de la grande ferme au sud du site de projet
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3.4.4.3 Axes de découverte

 Descriptf des principaux axes de découverte

On relève 3 axes de découverte dans l’aire d’étude rapprochée, appartenant aux trames

viaires primaire et secondaire du territoire :

– la D840, axe primaire orienté nord/sud ;

– la D830, axe primaire correspondant au contournement de Conches-en-Ouche ;

– la D140, axe secondaire orienté nord-ouest/sud-est.

L a D840 (Le Neubourg/Verneuil-sur-Avre via Conches-en-Ouche) suit une orientaton

globalement nord/sud à l’ouest de la zone d’implantaton potentelle. À l’échelle de

l’aire d’étude rapprochée, elle franchit le contournement de Conches-en-Ouche,

traverse le hameau de Valeuil puis s’enfonce dans la forêt de Conches. Elle ofre des

perceptons ouvertes sur la plaine de Saint-André sur une séquence relatvement courte

(~ 500 m).

La D830 (Évreux/Rugles via Conches-en-Ouche) longe la vallée du Rouloir en restant sur

les rebords de plateau avant de contourner Conches-en-Ouche. Généralement

accompagnée d’alignements d’arbres, elle ofre des séquences ouvertes ou fltrées sur la

plaine de Saint-André au sud ou, plus ponctuellement, vers la vallée du Rouloir au nord. 

Cf. Photographie 5: Depuis la D830, en rebord de plateau (à hauteur du hameau de la

Brosse), p.100

La D140 (Bernay/Mesnil-sur-Iton via Conches-en-Ouche) appartent au réseau

secondaire. Son itnéraire rectligne traverse la plaine agricole de Saint-André selon une

orientaton générale nord-ouest/sud-est, où elle consttue la limite est du site du projet.

Cete route ouvre de larges panoramas sur le paysage d’openfeld, permetant des

profondeurs de champ visuel parfois remarquables et la percepton de plusieurs

silhouetes urbaines. 

 Sensibilités dans le cadre du projet

Par leur proximité au site du projet, chacun de ces axes routers présentent des

visibilités directes depuis les séquences traversant les paysages ouverts de la plaine de

Saint-André. Ces interactons visuelles sont nuancées par des fltres visuels ou par la

distance. 

La sensibilité potentelle des axes de découverte au projet varie de négligeable

(couvert forester, tssu bât) à modéré (à proximité directe du site, notamment la

D140).
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Photographie 9: Depuis la D840, à proximité du château d’eau de Conches-en-Ouche

Photographie 10: Depuis la D140, à proximité de l’entrée de la décheterie

Photographie 11: Depuis l’intersecton de la D830 et de la D140 (contournement de Couches-en-Ouche)
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3.4.5 Analyse de la zone d’implantaton potentelle

 Descriptf des caractéristques paysagères

La zone d’implantaton potentelle est consttuée d’un seul tenant. Elle correspond à des parcelles agricoles,

mitoyennes aux équipements de la décheterie et du Grand Hangar. Elle en en parte délimitée par la D140 à

l’est et le chemin de la Mare Censuelle au sud. Cet inttulé fait référence au lieu-dit la Mare Censuelle et au

point d’eau situé au nord du site de projet. 

La zone d’implantaton potentelle présente les mêmes caractéristques paysagères que la plaine de Saint-André

où il est implanté : un paysage agricole ouvert à dominante horizontale, où le regard est ponctuellement arrêté

par une constructon ou un fltre végétal. La présence à proximité de la décheterie, du Grand Hangar puis, plus

loin des zones industrielles et d’actvités de Conches-en-Ouche et des pistes contribue au développement d’une

atmosphère industrielle dans ce paysage rural. 

 Sensibilités dans le cadre du projet

Les caractéristques paysagères de l’openfeld de la plaine de Saint-André permetent des perceptons franches,

proches et lointaines, de la zone d’implantaton potentelle. Seules les subtles infexions de la topographie et les

fltres visuels ponctuels (végétaton, bât), en nuancent les perceptons. La proximité immédiate de la

décheterie et du Grand Hangar au site du projet devrait nuancer la dimension industrielle que peut engendrer

l’implantaton d’un parc photovoltaïque dans un paysage agricole. Sa sensibilité potentelle varie de faible à

modérée.

Dossier Auddicé Environnement 21020024, Novembre 2022, V1 103

Photographie 12: Site du projet depuis le Grand Hangar

Photographie 13: Depuis le site du projet vers le Grand Hangar
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3.4.6 Synthèse des sensibilités paysagères, patrimoniales
et touristques

 Sensibilités potentelles paysagères

Le projet de parc photovoltaïque de Conches-en-Ouche implanté sur le plateau de la

plaine de Saint-André, au sud de Conches-en-Ouche. il s’agit d’un paysage agricole

conduit en openfeld, doté de généreux panoramas sur le lointain et d’une dominante

horizontale. Les marqueurs vertcaux traditonnels et modernes y sont aisément lisibles.

À proximité de la vallée du Rouloir, au nord, les ondulatons du plateau sont légèrement

plus marquées, permetant des écrans visuels ponctuels. Vers le nord et l’ouest,

l’horizon est refermé par les masses boisées de la forêt de Conches et des coteaux de la

vallée du Rouloir (pays d’Ouche).

Le site du projet est situé à proximité directe de la lisière de la forêt de Conches, compris

entre les D840 à l’ouest, la D830 (contournement de Conches-en-Ouche) au nord et la

D140 à l’est. Au sud, la décheterie et le Grand Hangar confère au paysage agricole un

début d’atmosphère industrielle. 

La zone d’implantaton potentelle est donc régulièrement visible dans le paysage, tant

depuis les séquences ouvertes des axes de communicaton les plus proches sur le

plateau que depuis les lieux de vie les plus proches (frange est de Valeuil, ferme du

Grand Hangard. Les rideaux visuels ponctuels et la présence de la décheterie et du

Grand Hangar nuance certaines des interactons visuelles générées par le projet.

 Sensibilités potentelles patrimoniales et touristques

Le territoire étudié à l’échelle de l’aire d’étude éloignée présente plusieurs édifces et

sites patrimoniaux, protégés ou non, ainsi que plusieurs itnéraires de grande et pette

randonnée. Situés principalement dans les bourgs et ville (églises), dans des parcs

arborés ou sous le couvert forester, ils ne présentent pas d’interacton visuelle notable

avec la zone d’implantaton potentelle du projet de parc photovoltaïque de Conches-en-

Ouche.

Cf. Carte : Synthèse des sensibilités potentelles paysagères, patrimoniales et touristques, p.105

Cf. Carte : Synthèse des sensibilités potentelles paysagères, patrimoniales et touristques, et localisaton des 

photographies, p.106
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Tableau 26: Enjeux, sensibilités et recommandatons paysagères, patrimoniales et touristques



PROJET DE PARC PHOTOVOLTAÏQUE, COMMUNE DE CONCHES-EN-OUCHE (27)
wpd solar France – Etude d'impact environnemental

Carte 13. Synthèse des sensibilités potentelles paysagères, patrimoniales et touristques C13
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Carte 14. Synthèse des sensibilités potentelles paysagères, patrimoniales et touristques, et localisaton 

des photographies
C14
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3.5 Aperçu de l'évoluton probable de l'environnement en 
l'absence de mise en oeuvre du projet

Le projet de parc photovoltaïque de Conches-en-Ouche ayant une durée d'exploitaton de 20 à 25 ans,

l'évoluton de l'environnement en l'absence de projet doit être analysée sur cete durée.

Concernant l’évoluton du milieu naturel sans le développement du projet photovoltaïque, l'aire d'étude

immédiate se situe dans un contexte rural peu enclin à subir des évolutons signifcatves de son territoire.

D’après l’exploitaton des photographies aériennes anciennes et actuelles, le territoire de l'aire d'étude

immédiate a subi peu d’évoluton de 1947 à 2012. Seules quelques zones ont été ouvertes à l’urbanisaton en

contnuité de la ville de Conches-en-Ouche au nord de l'aire d'étude immédiate. Le reste des surfaces a gardé sa

vocaton agricole.

Une parte de la forêt de Conches montre une évoluton des peuplements foresters vers un stade de plus

grande maturité entre 1947 et 2012. Par ailleurs depuis 1947, ces parcelles n’ont pas subi de changement

d’afectaton du terrain.

En revanche les parcelles de la zone d'implantaton potentelle n’ont subi aucune évoluton notable. En efet, ces

parcelles sont destnées depuis 1947 à la culture céréalière. On constate toutefois un regroupement de

certaines parcelles agricoles pour former des surfaces d’exploitaton plus importantes.

En défnitve, la vocaton des terrains actuels devrait rester agricole avec les usages actuels constatés lors de

l’état inital (culture céréalière principalement). En plus de 70 ans, le territoire de la zone d'implantaton

potentelle n’a pas subi d’évoluton majeure dans sa physionomie bien que de quelques parcelles aient été

regroupées entre 1947 et 2012.

Sans changement majeur imprévu, le contexte écologique devrait correspondre aux constats des inventaires

réalisés pour l’établissement de l’état inital écologique. L’évoluton de l’occupaton du sol au sein de l'aire

d'étude immédiate sans le projet photovoltaïque à l’étude est liée principalement aux actvités agricoles qui y

sont pratquées. Ces actvités devraient perdurer à moyen voire à long termes.

À court et moyen termes, les cortèges faunistques et foristques resteront identques à l’état inital. En

revanche, à plus long terme, ils pourraient subir des modifcatons marginales par la remontée d’espèces plus

méridionales en lien avec le changement climatque.

Les documents d'urbanisme et les documents cadres en vigueur (Cf. § 3.3.1.5 Documents d'urbanismep.84,

§ 6.3.1 Conformité du projet avec le document d'urbanisme, p.152 et § 8.1 Compatbilité du projet avec les

documents cadres, p.212) indiquent qu'aucune modifcaton n'est atendue à moyen terme hormis celle de

l'installaton d'un projet de ce type. La vocaton agricole des terrains actuels resterait ainsi conforme avec des

usages similaires à ceux connus à ce jour jusqu'à ce qu'un projet de producton d'énergies renouvelables vienne

s'installer sur ces parcelles.
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